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Le Trésorier, 

     
 
Cher(e) ami(e),  
 
2021, approche à grands pas, il est temps pour nous tous de renouveler notre engagement à l’Association. 
 
En raison des difficultés provoquées par la pandémie et ses conséquences, il a été décidé que pour cette année 
encore, le montant de la cotisation resterait inchangé à savoir : 
 

 Membre Actif                             70 €                                                          
 Membre Honoraire                  145 €  

           
Par contre, nous vous serions reconnaissants de vous en acquitter dès que possible car, comme vous le savez, la 
Cotisation contribue au développement et à la gestion de notre Association, elle permet surtout d’en garantir la 
pérennité. Votre Carte 2021 vous sera ainsi adressée à réception accompagnée de notre Agenda 2021. 
 
Une précision importante, il semble que toutes les cotisations 2020 ne soient pas à jour, merci dans ce cas de 
régulariser par la même occasion. Si vous rencontrez des difficultés n’hésitez pas à prendre contact avec le 
Secrétariat, qui répondra à vos demandes. 
 
Nous espérons que pour 2021 nous pourrons assurer notre Assemblée Générale annuelle et aussi envisager les 
projets que vous appelez tous de vos vœux comme : 
 

 La diffusion de notre AGENDA, aux Adhérents à jour de leur Cotisation, 
 La parution de nos Revues Chambre et Sénat, Le Trait d’Union 
 La réalisation de Dîners-débats qui recueillent toujours un vif et franc succès, 
 L’organisation d’événements culturels privilégiés, et éventuellement un voyage, suivant bien entendu 

les possibilités du moment. 
 

 
Enfin, en fonction de l’évolution de la situation, nous espérons que la traditionnelle Galette des rois qui 
accompagne les vœux du Président, pourrait se tenir dans la première quinzaine du mois de Janvier 2021. 
Vous en serez informés rapidement bien entendu. 
 
 

Le Président et les Membres du Conseil d’Administration vous invitent à aborder cette période de fin d’année, 
ainsi que 2021 avec optimisme, afin que puissent s’exaucer les meilleurs vœux que nous formulons pour vous et 
les vôtres.      
               

         Le Trésorier, 

                                                                                                 
               Jean-Luc Chauve 
         
                                                                                                      
                                                                                                  


